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MINlSTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
DES EAUX .ET FORETS 

ARRETE II D 488 MINEEFICAB du 6 avri /2009 portalllcréatioll 
Je Post/.: forestier à Gbapleu. 

l.E MINISTRE DE L'ENVIRON~EMENT, DES EAUX ET FORETS. 

Vu la CollstÎtutlOn; 

Vu l'Ac(..'Qrd politique de Ouagadougou du 4 mars 2007 ; 

Vu la lo i 65-255 du 4 ôlOùt 1965 relative à la protection de la faune 
et à l'exercice de la chasse modifiée el complétée p~r ln loi nO 94-442 
du 16 aoQ11994; 

Vu la loi nO 65-425 du 20 décembre 1965 portant code forestier; 

Vu le décret n ~ 2007-450 du 29 mars 2007, portant nomination du 
l'rcmi~r Ministre: 

Vu le deeret n° 2007-456 du ï avril 2007 portant nomination des 
membres du Gouvernement; 

Vu le deere! n° 2007-45K du 20 ::\vriI2007. portant attribulions des 
tTk!mbres du Gouvernement; 

Vu le décret ne 2007·568 du 10 aoGt 2007 pon~nt organisation du 
minist~re de l' Environnement, des F..aux ct Forets; 

Vu l' arrêté nO 205IMl~EEF/CAB du 1" fé~ri{'r 2008 portant 
nomination de din:cttur.; <k!pammentaux, des Eaux et Forêts ; 

Vu lu ntce!!\lé~ de service, 

ARRETE: 

Article premier. - Il est créé un poste forestier à Gbapleu, 
chef lieu de Sous-pré lecture dans le Département de Duékoué. 

Art. 2. - Le poste forestÎer a compétences sur toute la 
Sous·prtfecture el est chargé de coordonner toutes les activités 
forcstièrc$, 

Arl. 3. - Le directeur général des Eaux et Forêts. le directeur 
régional des Eaux c t Forêts de Miln. sont chargés de l'cxéculion 
du présent arrêté qui sernpub lié au Journal officiel de la 
République de Côte (l'Ivoire, 

Abidjan, le 6 avril 2009. 

Dr AHIZI Ah Daniel . 
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